
  

 

 

3.3 ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT : 
SECTEUR CHEMIN FRANÇAIS / CRESSONNIÈRE 

D.G.D.U.D. 
SERVICE RÉGLEMENTATION 

URBAINE 

 

APPROUVÉ  
PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ  

DU 28 JUIN 2012 
 

PLAN LOCAL 
D’URBANISME 



 


